
Compte-rendu 

Nom de l’instance : Comité de quartier 2 - Cazalas / Hilles / Montplaisir 
Date et horaires de la réunion : 29/06/2023 de 19h à 21h 
Élu référent : Thibaut CANELLA 
Habitant référent : Sébastien BURDUCHE 
Rédacteur du compte-rendu : Thibaut CANELLA 
 

1 - Echanges ouverts élus - habitants 

 

Q - Au carrefour des rues de Montplaisir et Cazalas, il est régulièrement constaté des non-respects 
du stop des personnes venant de l'impasse de Cazalas. 

 

R - Le point va être transmis à le Police Municipale 

 

Q - Problème d'entretien des fossés : présence d'herbes folles et dégradation des fossés 

R - Il y a en fait 2 sujets non liés. 

Le premier concerne la mise en place de la tonte raisonnée : elle a mal été expliquée aux habitants. 
La Mairie a procédé à une revue complète de la sectorisation des espaces et du zonage associé. Ceci 
sera en place pour le printemps 2024. 

Le second est le niveau d'entretien qui n'est pas au niveau attendu. L'organisation du travail des 
agents a été revue. D'une part, des binômes d'agents ont été formés avec la responsabilité d'une 
zone géographique leur a été confiée. D'autre part, les missions d'entretien et de propreté ont été 
fusionnées afin de leur confier une mission d'ensemble.  

 

Q - Avenue d'Armagnac : est-il possible de prévoir un aménagement urbain côté Nord entre les 2 
carrefours avec l'avenue des Tournesols (buser le fossé et créer un second trottoir) ? 

R -   Il n'est pas prévu de réaliser ces travaux. Il est important de conserver lorsque cela est 
possible des espaces verts et perméables permettant le maintien de la biodiversité et l'infiltration 
des eaux dans le sol naturel. 

 

Q - Qu'en est-il des transports en commun ? 



R - La compétence "Transports" a été confiée à la communauté de communes qui est en cours de 
discussion avec Tisséo Collectivités pour leur déléguer également le périmètre de Léguevin. Ceci 
devrait permettre la mise en place de transports en commun Tisséo sur la commune. 

 

Q - Le carrefour piéton entre l'avenue d'Armagnac et la route de Bayonne (en face du chemin du 
Gril) est régulièrement utilisé par les piétons et les cyclistes. Est-il possible de mettre en place un 
marquage de passage piétons pour sécuriser ce passage ? 

R - La route de Bayonne est gérée par le Département. Cette demande a été faite au Département et 
des échanges sont en cours. 

 

Q - Est-il possible d'avoir un état d'avancement du projet "Centre-Ville" qui a été discuté lors du 
dernier Comité de quartiers ? 

R - M. le Maire a précisé qu'une communication plus large sera effectuée sur la base des 
propositions faites notamment au travers des différents groupes de concertation citoyenne. 
L'objectif étant de recueillir un avis le plus complet possible des citoyens. Ce sujet ayant des 
répercussions sur l'ensemble de la commune. 

 

 Q - Deux zones du quartier sont régulièrement prises pour des décharges publiques : le poste de 
transformation au carrefour du chemin de Cazalas/rue de Montplaisir et l'espace de bacs de collecte 
enterrés entre les 2 collectifs de l'avenue des Tournesols. Est-il possible d'intervenir pour ces 
incivilités ? 

 

Q - De nombreuses déjections canines autour de Montplaisir. Y a-t-il des distributeurs de sacs ? 

R - Il va être procédé au contrôle de la présence de signalisation et de la présence de distributeurs 
de sacs. 

 

Q - Les événements sur la commune sont maintenant très nombreux, ce qui est bien. En avez-vous 
fait un bilan ? La communication est-elle suffisante, visible ? Avez-vous constaté une croissance de 
la participation ? 

 

Synthèse  

Prochain comité Lundi 18 décembre 2023 à 19h00 Salle Polyvalente 

Merci aux habitants du Quartier 2 pour leur participation et leur bienveillance. 


